
PREFECTURE DES BOUCHES DU RHONE 

- . .- 

ARRÊTÉ PORTANT MODIFICATION DE LPARRÊTÉ EN DATE DU 19 JUILLET 2001 
INSTITUANT SUR L~ENSEMBLE DU D E P A R ~ M E N T  DES BOUCHES-DU-RH~NE 

UNE ZONE DE SURVEILWCE ET DE LUTTE CONTRE LES TERMITFS 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur, 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 

Officier de la LEgion d'Honneur, 

Vu la loi no 99-471 du 8 juin 1999 tendant à protéger les acquéreurs et propriétaires 
d'immeubles contre les termites et autres insectes xylophages ; 

Vu le décret no 2000-613 du 3 juillet 2000 relatif h la protection des acquéreurs et 
propriétaires d'immeubles contre les temites ; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 août 2000 fixant le modèle de l'état parasitaire relatif à la 
prdsence de termites dans un immeuble ; 

Vu le code pénal et notamment les articles 121-2,131-41 et 132-11 ; 

Vu 17arr&té prifectoral du 19 juillet 2001 instituant sur I'ensemble du territoire des 
Bouches-du-Rhône une zone de surveiIIance et de Iutte contre les termites ; 

Vu la demande expresse formulde le 8 aoat 2001 par : 
- Ie président de la chambre des notaires des Bouches-du-Rhône, 
- le président de la chambre régionale PACA de Ia Fédiration Nationale de 
l'Immobilier, 
- la présidente adjointe de la Confkdération Nationale des Administrateurs de Biens, 
- le président de la Fédération Nationale des Promoteurs Constructeurs des Bouches- 
du-Rhane, 
- le president de l'observatoire Immobilier de Provence, 
le vice-président de la Chambre sy ndicaIe des Propriktaires et Copropriétaires de 
Marseille et des Bouches-du-RhGne - U.N.P.1; 

CONSDERANT la nécessité de permettre aux professionnels d'organiser la prise en compte 
des avant-contrats ainsi que les moyens existants pour rialiser les expertises et 
dresser les états parasi taires ; 

Sur proposition du secré taire général de la préfecture ; 



Article ler: l'article 7 de l'arrêté du 19 juillet 2001 est rnodsié et compltté comme suit : 
<< le présent anêté prend effet à compter du ler  septembre 2001, sauf pour 
les actes de vente réitérant les avant-contrats signés avant Je 23 juillet 2001, 
pour lesquels la date d'effet est fixée au 1 er octobre 2001 ». 

Article 2 : Le secrétaire général de la prefecture, le directeur départemental de 
l'équipement, les maires des communes des Bouches-du-Rhône sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du prdsent arrêté qui 
sera insér6 au Recueil des actes administratifs de la prbfecture et affiché 
pendant trois mois dans Ies mairies. 

Une copie du prdsent arrêté sera transmise : 
- au président du Conseil supérieur du notariat, 
- au président de la chambre départementale des notaires des Bouches-du- 
Rhône, 
- aux bâtonniers de 'l'Ordre des avocats des Barreaux coristitués prés les 
tribunaux de grande instance de Marseille, d'Aix-en-Provence et de 
Tarascon, 
-aux maires des communes du dgpartement des Bouches-du-Rhbne, pour 
affichage pendant trois mois. 

Pour le Préfet, 
le Secrétaire Géniral, 

Emmanuel BERTHIER 



DllECTION 
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BUREAU DU LOGEMENT 
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PREFECTURE DES BOUCHES DU RHONE 

COURRIER RZÇU LE : 

3.0 IUIL, 2002 

SERVICE URBANISME 

NAVETTE 

IA Prdfet de la Région 
Provence, Alpe, Côte d'Azur, 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Monsieur le Maire 

OB.TET : arrêté préfectoral de classement du déparlement en zone contaminde par les 
termites ou susceptible de l'être h court terme. 

REF. : la loi no 99-471 du 8 juin 1999 tendant à protéger les acquéreurs et propriétaires - 
d'immeubles contre les termi tes et autres insectes xylophages. 
le décret no 2000-613 du 3 juillet 2000 relatif à la protection des acquéreurs et 
propriétaires d'immeubles contre Ies termites. 

Après consultation des communes du département, et sur les avis de la D.D.E. et 
du C.N.R.S., j 'ai décidé de classer l'ensemble du département des Bouches-du- 
Rhône en zone contaminée par les termites ou susceptible de le devenir à court 
terme. 

J'ai I'honneur de vous adresser copie de mon arrêté en date de ce jour, en vue de 
sa publicité par affichage en mairie pendant trois mois. 

Vous voudrez bien m'adresser le certificat de cet affichage qui devra être effectué 
dès réception de l'arrêté et, au plus tard, le 23 juillet 2001. 
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PREFEWRE DES BOUCFIES DU RHONE 

A&TE INSTITUANT SUR L'ENSEMBLE DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-M~NE 
UNE ZONE DE SURVEILLANCE ET DE LUITE CONTRE LES ïERMITES 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, C8te d'Azur, 
Préfet des Bouches-du-RhGne, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu la loi no 99-471 du 8 juin 1999 tendant à protéger les acquéreurs et propriétaires 
d'immeubles contre les tennites et autres insectes xylophages ; 

Vu le décret no 2000-613 du 3 juillet 2000 relatif à la protection des acquéreurs et 
propriétaires d'immeubles contre les termites ; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 août 2000 fixant le modèle de l'état parasitaire relatif à la 
prdsence de termites dans un immeuble ; 

Vu les résultats de la consultation engagée auprès des communes des Bouches-du-Rhône 
le 14 mai 2001 ; 

Vu le rapport du directeur départemental de l'équipement ; 

CONSIDERANT que les données actuellement disponibles font ressortir que l'ensemble du 
département des Bouches-du-Rhône est situé dans une zone contaminée par les 
termites ou susceptible de l'être h court terme ; 

CONSIDERANT la nécessité d'évites, par des actions préventives et curatives, la 
propagation et l'extension des zones infestées ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

Article ler : Une zone de surveillance et de lutte contre les termites est créée sur 
l'ensemble du département des Bouches-du-RhGne. 

Article 2 : En cas de vente d'un immeuble bâti, la clause d'exonération de garantie 
poux vice cachi prévue à 1'articIe 1643 du code civil, si le vice caché est 
constitué par la présence de termites, ne peut &Ire stipulée qu'à la condition 
de l'annexion d'un état parasitaire du bâtiment à l'acte authentique 
constatant la réalisation de la  vente. 
L'état parasitaire doit etre établi depuis moins de trois mois à la date de 
l'acte authentique. 
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Article 3 : 

Article 4 : 

Dès qu'il a connaissance de la présence de termites dans un immeuble bâti 
ou non bâti, l'occupant de l'immeuble contaminé en fait la diclaration par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou contre décharge 
adressée au maire de la commune de situation de l'immeuble. A défaut 
d'occupant, cette déclaration incombe aux propriétaires. La déclaration 
incombe au syndical des copropri6taires en ce qui concerne les parties 
communes dans les copropriétés. 
Eile est datée, signée par le déclarant et identifie l'immeuble. 
La non-observation de cette obligaiion est punie des peines prévues pour les 
contraventions de la 3ème classe. 

En cas de démolition totale ou partielle, les bois et matériaux contaminés 
par les termites sont incinérés sur place ou traités avant tout transport si leur 
incinération sur place est impossible. La personne qui a procidé à ces 
opdrations en fait la déclaration par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception ou contre décharge adressée au maire de la commune du 
lieu de situation de l'immeuble. 
Le fait de ne pas avoir exécuté l'incinération ou le traitement est puni des 
peines prévues pour les contraventions de la 5ème classe. 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental de 
l'équipement, les maires des communes des Bouches-du-Rhbne sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du  prdsent arrêté qu i  
sera inséré au Recueil des actes administratifs de Ia préfecture et affiché 
pendant trois mois dans les mairies. 
Mention de l'arrêté et des modalités de consultation de celui-ci est inserée 
en caractères apparents dans deux journaux insérant des annonces 
judiciaires et légales dans le département des Bouches-du-Rhône, dont la 
liste est fixée par l'arrêté préfectoral du 18 décembre 2000. 

Article 6 : Une copie du présent arrêté sera transmise : 
- au président du Conseil supérieur du notariat, 
- au président de la chambre d6partementale des notaires des Bouches-du- 
Rhône, 
- aux bâtonniers de l'Ordre des avocats des Barreaux constitués prbs les 
tribunaux de grande inslance de Marseille, d'Aix-en-Provence et de 
Tarascon, 
-aux maires des communes du dépai-tement des Bouches-du-Rbône, pour 
affichage pendant trois mais. 

Article 7 : Le prksent arrête prend effet à compter du l e r  septembre 2001. 
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Yvon OLLIVIER 
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